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RMI
Question écrite n° 40714

Texte de la question

M. Jean-Pierre Balligand appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur l'utilisation par
les conseils generaux des credits d'insertion du RMI. Il souhaite connaitre pour les annees 1994 et 1995, par
departement, le montant des credits d'insertion inscrits dans les budgets departementaux au titre du RMI
(obligation legale des 20 p. 100), le montant des credits effectivement consommes au vu des comptes
administratifs des conseils generaux, le volume de consommation par beneficiaire. Il lui demande egalement de
lui faire connaitre, par departement, le montant total des credits d'insertion non consommes depuis l'instauration
du RMI et inscrits en report aux budgets primitifs de 1996 des conseils generaux.

Texte de la réponse

On observe d'annee en annee une amelioration reelle de la consommation globale des credits d'insertion
departementaux. Le tableau ci-joint presente pour 1994 et 1995 le montant des credits d'insertion (obligation
legale des 20 % + reports), ainsi que les montants consommes de ces credits en valeur absolue et par
beneficiaire pour chaque departement. Les donnees pour 1995 ne sont pas completes car quatre departements
ne nous ont pas fourni les informations (trois en metropole, un parmi les DOM). Vous trouverez sur ce meme
tableau le montant des credits non comsommes. Lorsque la valeur indiquee est negative, cela signifie que le
departement a depense un montant de credits superieur a son obligation legale + reports. Six departements
sont dans ce cas pour un total de depassements de 11 MF en 1994 et huit departements pour un montant de 14
MF au total en 1995. La derniere colonne du tableau indiquant le montant non consomme en 1995 donne le total
des credits non consommes depuis le debut de la mise en place du RMI car les reports sont automatiquement
reinscrits chaque annee. Pour la metropole, ils representent en 1995 un total de 1 685 MF, soit environ la moitie
du montant de l'obligation legale des 20 % du montant de l'obligation legale. On observe donc une amelioration
significative de la consommation des credits d'insertion.
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